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I·- Introduction 

CM/656 

Le presentrapport oeuvre la periode de juin I974 a mars 1975.~· 

,Il se compose de trois parties : 

(1) Les activites du Groupe Africa:i:n au cours de la 29eme session 
de l'Assemble generale des Nations Unies, 

( 2) Les relations entre le Secretariat Ex:ecutif de l 'OUA et le 
Secretariat General des Nations Unies. 

(3) Les aotivites administratives et d'information du Secretariat 
Executif. 

(1) Aotivites du Groupe Africain au cours de la 29eme session 
de l' Assemblee Generale des Nations Uni es 

La 29eme session de l' Assemblee Generale des Nations Unies a 

ete consideree par la grande majorite de l'opinion publique interna

tioliale comme la' session du Tier§! Monda, et plus particulierement la 

session de 1 1 Afrique, a cause des' victoire.s remportees par lee Etats 

Africains, avec le soutien constant de leurs amis de l'Europe de 

l 1Est, ·cle l'Asie et de l 1Amerique Latina', ~'Organisation interna

tionale est en train de devenir de moins en moins un instrument aux 

mains du camp occidental, sous la direotion des Etats-Unis d'Amerique 

et de l'Europe des Neuf. Sur tous les grands problemes dont la 29eme 

session a eu a connaS:tre les positions des pays du Tiers Monde l.'ont 
toujours emporte, oe qui, naturellement, .a eu comma consequence 
d 1 engendrer un certain ·.sentiment de frustration chez lee occident aux 
qui n'ont pas hesite a exprimer leur opinion selon laquelle l'Organi
sation des Nations Uni.;es est en train de " faiblir et connartra avant 
longtemps, le destin de la Sooiete des Nations si l'on n'y prenait 
garcle". Cela evidemment' tTadui t le de.sarroi des pays occidentaux 
devant la cohesion des pays non-alignes, et plus particulierement, 
devant la coherence dynamique et solid:aire du Groupe Africain aux 
Nations Unies, 
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Qu' ils'agisse des, problemes politiqµes ou eoonomiques, le .Groupe 

Africain a remporte de grandes victoires et cela malgre la volonte 
' de puiesanoe mani:('estee plus d 1une foie par lee pays oooidentaux. 

A QUESTIONS POLITIQUES 

(i) Apartheid et Decolonisation 

Se fondant sur les resolutions adoptees par le· Onzieme Sommet 

des Chefs d 1Etat et de Gouvernement a Mogadisoio, le Groupe Afrioain 

a tenu plusieurs reunions au cours desquelles la ,strategie a adopte:i: 

durant les travaux de la session a ete arr~tee. Ainsi, un comite 

restraint a ete forme pour studier les problemes concrete de la 

demands d'expulsion de 'l'Afrique du Sud des Nations Unies. Par la 

suite, ce com~te a ete elargi pour servir de groupe de contact pour 

l 1 ensem)lle du Groupe Africain. 

Pour la plupart des observateurs, l'un des faits dominants de 

la 29eme session a ete le sort f'.ait· a l' Afrique du Sud, tout d' abord .. 

au niveau des .Pouvoirs de la delegation sud-afrioaine a la 29eme 

se.ssion. Comme par le passe, les ropresentants du Groupe Afrioain 

ont engage la bataille n.u niveau de la Commission de Verification des 

Pouvoirs des delegations, et pour la ,premiere fois depuis oinq .ans, 
' la Commission. de Verification des Pouvoirs a rejete, par cinq voix 

oontre quatre, lea pouvoirs de la delegation Sud-afrioaine a la 29eme 

session. Comme le prevoient lea reglements de l'Assembleo Generale, 

le rapport de ia Commission de Verification des' Pouvoirs fut immedia

tement soum'is a 1 1 Assemblee Generale qui l' approuvait et qui le consa

orai t par 1 1adoption d 1une resolution demandant au Conseil de Securite 

de reconsiderer les relations de l'Afriq;ue du Sud aveo l'Organisation 
. ' ' 

des Nations Unies, preoisement a .la lumiere du rejot des pouvoirs de 

oette delegation, 

Le Conseil de Seouri te s' est dono re uni et, a la fin d' un de bat 

impo;rtant o~ pres de 45 delegations ont pris la parole pour denonoer 

et fletrir la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud et son ocoupa

tion illegale du Territoire international de la Namibie, un projet de 

resolution,,parraine par les trois membres afrioains du Conseil de se
ouri te ainsi que par la delegation de l' Irak, fut soumis a la: sanction 
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' du Conseil. Mais pendant que lee debats se poursuivaient, le President 

du Groupe Africain, avec la P,artioipation .effective du. Se.cretaire 

Executif, prenait des contacts avec leij! delegations dont lea positions 

n 1etaient pas clairement definies a. l'egard du projet 'de resolution. 

Ces delegations etaient cell es du Per01.i ·et de 1 1 Australie, En eff0t, 

il fallait que le projet de resolution africain soit assure de neuf 

votes positifs pour qu'il soit adopts. Et lee Africains, plus la 

Chine, l'Union Sovietique, l'Irak, la Bielorussie et 1 1 Indonesie ne 

faisaient que hui t voix •. Il fallai t done negocier serisusement avec 

le'Perou et l'Australie dent le projet jouissait des le depart de la· 

s~pathie. Lorsqu'il deviant clair que ces .deux pays allaient voter 

pour le projet de resolution, alors les occidentauxi menes par la 

France, oommenoerent a s'agiter comme cela n'avait jamais ete vu 

auparavant au Co~seil de Securite. Ile contacterent le Secretaire 

Exeautif, l'irtformerent que si .le projet de resolution etait maintenu 

dans sa forms initiale, alors ce serait trois vetos 1 _et non un seul, 

oelui des Etate-Unis ( comme d'aucuns l'avaient pense) qui rejet

teraient la resolution. C' est alors que le Secretaire Execut:i,f a 

expliqe tour a tour aux re.presentants de la France e.t de la Grande

Bretagne qu'au point cu l'Afrique en etait arrivee, un veto ou trois 

vetos, c'etaient du" pareil au meme", et que ces trois vetos, s'ils 

s'exprimaient, permettraient de clarifier davantage les positions 

de. oes pays a 1 1egard de la, politique d'apartheid de l'Afrique du Sud, 

Lorsque leurs arguments manquerent· de> faire mcuche, lee ooci-
" dentaux revinrent a la charge avec de soi-disant amendements qui, en 

fait, n'en etaient pas, et ils furent purement et simplement rejetes 

par lee Africains. Le resultat du vote sur le projet de resolution, 

on le connait : dix voix pour, trois voix centre et deux abstentions 

(Costa Rica et A.utriche). A la suite du vote, loin d'etre deprime 

OU de courage,. le Groupe Africa:i:n a considers que c I etai t la une grande 

viatoire. Du reste, du-debut jusqu'a la f'in du debat, les :Pays 

africains ne. se. faisa.ient pas d'illusion et savaient que d 1 une fagon 

ou d.1une autre,des pays oocidentaux allait emettre un veto. 
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Mais ce que nous avcns cherche a obt~nir c'etait cette majorite 

necessaire de neut voix qui, ·en fait, etait de dix, et qui aurait 

.permis a la resolutiqn de passer sans le veto des occidentaux •. Malgre 

ces trois 'vetos, la majorite des delegations a ·:J.a 29eme session eat 

re&tee unaliime· a reconna.itre que l' Af'rique avai t remporte une tres 

grands victoire morale .• 

Tirant lee conclusions du debat au Conseil de secu.rite et du 

re jet du pro jet de re.solution arabo--a.:fricaine, le Groupe Africa.in a 

demands que le Pres,ident du Conseil: de Seourite remette, dans les 

meilleurs• delais, a 1 1 Assemblee General,e, le rapport sur les travaux 

du Conseil de SeoUl'ite, Ce qui fut fa.it. Et a 1 1 occasion de 1 1 examen 

de oe rapport par 1 1 Assembl!ie Genera.le, le Groupe demanda au President 

de 1 1 Assemblee Generale de donner son inte:['.pretation du rejet par 

1 1 Assembles .Gener ale des. pouvoirs de l '-Afrique du Sud. Et prenant 

son courage a deux ma.ins, en bon .militant de la cause africaine, et 

malgre les pressions qui continuaient d'etre exsrcees .sur lui par la 

Presse amerioaine, le President de l'Assemblee Genera.le a, sans , 
equivoque, solennellement declare qu'a son avis, le rejet par l'As-

semblee Generals des pouvoirs de la delegation Sud-africa~ne signi

fiait. que oette delegation n'etait· pas b;abilitee a participer aux 

· trav:aux de la 29eme session, ~t que de ce· fai t, la delegation Sud

africaine devrai t mettre un term·e a ses activi tes au cours de la 29eme 

.sess:Lon. La deleghtion Sud-africaine s' est done retiree. Ce pendant, 

le Representant Permanent du Rcyaume-Uni contactait l:e Secretaire 

Executif pour lui demander si le Groupe Africa.in adopterait la meme 

attitude a 1 1 egard de la delegation Sud-africaine au ccurs de la 308me 

session de 1 1Assemblee Generals. De toute evidence, il agissait au 

nom des Sud-africains. Le Secrete.ire Executif· lui declare.it qu'a 

moins que des changements substantiels !;l.'interviencent dans la politique 

de l'Afrique du Sud en Afrique du Sud elle-meme, en Namibia et en 

Rhcdesie, la position a.:fricaine ne serai t oertainement pas modifies: 
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Par ailleurs, pendant que le Conseil de Securite et l'Assemblee 

Generale etudiaient le probleme de. la politique de l' apartheid de 

l 1 At'rique du Su<l et aboutissaient aux ddcisi.ons evoquees plus h:1ut I 
la Commission Politique SpeciAle, a laquelle est oonfiee la responsa

bili~e d'examiner plus en detail !'apartheid, et ses impl,ications et 

pour J.es peuples africains et pour la communaute international.a, avait 

la question a son ordre du jour. 

A l' issue de plusieurs seant!Ellf• cette Commission a adopte une 

aerie de o,inq resolutionssur la. question de la politique d' apartheid 

dll Gouvernement Sud-afrioain groupees en une resolution generals 

portant le code 3324 (XXIX}. 

Ces oinq resolutions portent respectivement sur la question 

de l'embaxgo des armes contre l'Afrique du Sud, la liberation des 

prisonniers politiques, la situation en Afrique du Sud, meme, le Fonds 

special d''e.duoation des Nations Unies pour l"Afrique du Sud, et enfin 

sur le programme de travail du Comi te· special oontre l' apartheid, 

Dans 1<;1 resolution sur l'embargo des armes, l'Assemblee Gene

rals des Nations Un:i:es consi.derant que l' application integrals de 

l.1 embargo sur les armes centre 1 1 Afrique du Sud est essentielle pour 

prevenir une nouvelle aggravation de la situation, 11 prie le Conseil 

de Seouri te de reprendre d ''urgence l' examen du point inti tule 1 11 La 

Question du conflit Racial en Afrique du Sud resultant de la politique 

d 1 apartheid du Gouvernement Sud-africain" en vue de prendre des 

mesu:res en vertu du chapitre 7 de la Charte. des Nations Unies, pour 

qua tous les Etats cessent completement de fou:rnir des armes, dos 

munitions, des vehicules militaires, des pieces detachees destineos 

a ces vehioules et tous autres materiel a mili taires quHqu,' ils soient 

a l'Afrique du Suii, et mettre firi a toute cooperation militaire avcc 

ce pays. 
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Dans la resolution relative a la liberation des prisonniers 

politiques, l,' Aeael!lblee Gsnerale, apres avoir reaffirme sa conviction 

qua la liberation des dirigeants du peuple opprime de l' Afrique du Sud, 

et des autres adversaires de !'apartheid emprisonnes et soumis a des 

mesures restrictives, est une condition prealable a une solution 

paoifique, demande au Gouvernement Sud-afrioain : 

a) D'aooorder une amnistie inoonditionnelle a toutes les person-
nes emprisonnees ou soumises a des mesures restrictives pour leur 
opposition ,a 1 1 apartheid, ou pour des aotes deooulant de qette op
position,, ainsi qu' aux, refugiEis poli t:i,r,i.u,es di Afrique du Sud; 

b) D'abroger toutes les lois et tousles reglements de caractere 
repressif.qui restreignent le droit de la population de lutter pour 
faire cesser la discrimination raoiale, y oompris 1 1 Unlawful Orga.- . 
nization Act de I960 ·par laquelle l' African National. Congress Of 
South .Africa et le Pan Africanist Congress of Azana ainsi que, 
d'autres organisations ont ete declares illegaux. 

c) De permettre a 1 1ensemble du 'peuple sud-af'ricain d'exeroer son 
droit a 1 1 autodetermination, conformement aux prinoi.pes de la Charts 
des Nations Unies. 

La resolution generals sur la situation en Afrique du Sud 

:;eaffirme que la 1 utte du peuple opprime de 1 1 Afrique du Sud par taus 

les moyenS dont il diSpOSS pour 1 I elimination totale de 1 I apartheid 

est legitime· et merite le soutien de la Communaute internationale. 

El.le 'oondamne l' action des Etats et des inter<lts economiques strangers 

qui oo.ntinuent a oollaborer aveo le regime sud-af'ricain en contraven

tion des resolutions de l'Assemblee Generals, et l'enoouragent par la 

~ persister dans sa politique inhumaine, ainsi que le renforoement 

des relations poli tiques, economiques, ,mili taires et autres entre , 
):srael et l' Afrique du Sud. Elle recommande aussi que le regime, Sud

africain soit totalement exolu, de touts participation aux organisa

tions et conferences internationales placees sous lee auspices des 

Nations Unies, tant qu' il oontinuera a pratiquer 1 1,apartheid et qu' il 

ne respectera pas lee resolutions de 1 1 0NU oonoernant la Namibie et 

la Rhodesie du Sud. 
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Il y a lieu de noter que sur ces trois resolutions qui sont 

las plus importantes, las 

( la France, la Belgique, 

Royaume-Uni) ou ont vote 

Pays-Bas et l'Irlande). 

pay;s occid~~taux se sont soit .abstenus 

l'Iialie, le Japon, les Pays-Bas et le 

centre ( les Etats-Unis, le Royawne-Uni, les 
I 

Enf.in, s'agissa.nt du Programme de travail du Comite special 

centre l'apartheid, l'Assemblee Generale a demands au Comite special' 

d' organiser en I975, en consultation avec ·l' Organisation 'de 1 1 Unite · 

Af~'\laine, .i:in seminaire pour examiner la situation actuelle en Afri-, . ' 

que du Sud, et les moyens de promouvoir une action publique centre 

l'apartheid. 

Le C'omite special a deoide .d' O:r;'<IJ&niser ce seminaire a Paris du 

28 avril au 2 mai I975, le choix de la capitale frangaise ayant ete 

fait dans l'ospoir de Rouvoir mieux atteindre l'opinion publique 

europeenne et plus part;i.cul:i:erement 1 1 op:i,nion fran9aise., compte tenu 

des rapports. du Gouvernement·fran9ais avec le regime de Pretoria. 

Namibia 

Dans le m!lme contexte de l'application de la resolution de 

Mogadisoio sur la Namibia, le Groupe Afrioain a decide' de demander une' 

reunion du Conseil de Securite avant la fin de ~a 29eme session pour 

examiner la situation dans le territoire international de la Namibie , 

Le Conseil s'est. reuni le mardi 17 decembre et a adopte 1 a 
l 1unanimite, pour l'a prl(f'liere ·fois, une resolution sur oette question. 

Dans oette resolution, le Conseil de securi te demande a l' Afrique du 

Sud de prendre les mesures en vue du retrait de son administration 

; illegals de la Namibia, et du transfert du pouvoir au peuple du Terri

toire avec l' assistanoe des Nations Uni es. 

Le Conseil demande egalement qu 1 eri attenda!lt le transfert du 

pouvoir, l'Afrique du Sud respecte le.s dispositions de la Declara

tion universel'le des Droits de l'Homme, l'ibere taus les prisonniers 
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politiques, mette un terme a l'application des lois et pratiques 
I . 

raoialement discriminatoiree et politiquement repressives en Namibie, 

et aooorde inconditionnellement a taus lee Namibians en exil toutes 

lea -facili tea pour retourner dans ieur pays sans risque ·de detent:l.onj , 
l'int.imidation ou d 1'emprisonnement. , 

Le Conseil a egalement decide de se reunir au plus tard le 30 

mai I975 pour examiner la reaction de l'Afrique du Sud a cette· re

solution, et le cas echeant, pour etudier les mesures appropriees· 

a prendre oonformement a la Charte. 

Beaucoup de delegations ont estime que cette resolution etait ' . 
trap moderee. En effet, certaines d 1entre elles auraient prefers 

une resolution non seulement qui condamnerai,t, en termes sans equi,. 

voque, l'Afrique du .Sud pour son occupation illegals de la Namibia, . 

ma.is dans laquelle le Conseil de Securite se serait engage a prendre 

les mesures appropriees pour sanctionner l~Afrique du Sud. 

Toutefois, celles qui etaient en faveur de la resoluti.on et au 

nombre desquelles se trouvai t 'le SWAPO, etaient de 1 1 avis que la 

question a.vait deja eu une certaine intensite dramatique au oours de 

la reunion du Conseil de Securite sur l'expulsion de l'Afrique du 

Sud des Nations Unies, Il etai t,. en consequence, neceasaire d' obteriir 

une decision unanime du Conseil de securite qui ne donnerait lieu a 
aucun pretexts aux occidentaux pour utiliser de nouveau leur veto OU 

s'a.bstenir. 

Compte tenu de ces elements, le Groupe Africain n'a pas cru 

devoir insister pour une resolution imposant une action coercitive 

ou 'punitive immediate centre l'Af'rique du Sud comma il en avait eu 

l'intention. 

Au moment ·de preparer ce rapport, a part les declarations 

d'intention, il n'y a aucune indication concrete. quant aux intentions 

reelles de l'Afrique du Sud en ce qui concerns l'application de la 

reso).uti9n du Conseil de. Securi te. 
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D'autre part, sur .la recommandation de la Quatriame Commission, 

l'1 Aseemblee Generale a adopts l.a resolution 3295 sur la Namibia. 

Ootte r~solution oomporte six sections et a ete adoptee sans opposi~ 

tion mais avec 15 abstentions dent toua les pays occidentaux plus la 

Suede, le Danemark et le Mal·awi. 

! 
Dans la section 1 de la resolution la legitimite de la lutte 

g_ue :mane le· peuple Namibian par tous les ljlOyens est reaf:firmee ainsi 

g_ue ,la reoognaissance du SWAPO comma le Representant authentique du 

peuple Namibian~ 

Dans la section 3, l'Assemblee Genera.le autorise l'ouverture 

.d'une Mission d'Observateur Permanent du SWAPO aupres des Nations 

Unies a New York, g_ui sera finances par le budget du Conseil de.s 
' ' ' 

N!ltions Unies pour la Namibia., ( Cetta Mission a deja ete mise en 

place ·et fonctionne normalement). 

La section 4 relative a la protection des ressources natural,.. 

les de Namibia, reaffirms le droit du peuple Namibien a la souverainete 

pernianente sur ces ressouroes .naturelles et condamne la politique 

des Etats qui continuent a soutenir les intGreta strangers economiques 

et autres qui exploitent les ressources naturelles et humaines de 

la Namibia. 

Les deux autres sections ont trait a.la diffusion de 

i·•iiit'ormatidn sur la Namibia. 

Rhodesia du Sud 

A l'issue d 1un debat exhaustif auquel ont, .activement p~rticipe 

lea Representants des Mouvements de liberation du Zimbabwe, l'As,.. 

semblee Generale a adopte, sur recommandation de la Quat:rieme com,.. 

mission, deux resolutions sur la question de la Rhodesia du Sud. 

'Dans la premiere resolution 3297, l 'Assembles Generals "reaf

firms que touts tentative pour negocier l'avenir du. Zimbabwe avec le 

regime illegal sur la base de l'independance avant l'instauration 
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d'un gouvernement par la majorite contreviendrait aux droits inaliena.b
lea du peuple .du terri toire et .serai t contraire aux dispositions 

de la Charte des .Nations Unies", 

Elle met l 1·accent sur les responsabili tea de la Grande..Jlretagne 

a qui el le demandai t de "· prendre toutes les me sure a necessaires pour 

la liberation des prisonniers politiques et ega1ement la tenue. d' une 

collfel:'ence ooriet;i.tut.ionnelle," 

La deuxieme resolution traite de 1 1 act.ion des gouvernelllen~s 

en vue de .l' intensification de la .Pression sur le Gpuvernement Rho

desian pour l' amener a accepter le principe de la regle ·de ,la majorite. 

Dans le meme copitexte ~t avec une reference particulier,e a 
l.' Afrique australEi, l' Assemblee Generals a egalement adopte, P?1' 

une vaste majorite, une resolution sur les activit6s des interets 

etrangers economiques et autres qui font obstacle •a 1 1 application 

de la Deolar.ation .. sur l'' ootroi de 1 1 independance aux pays et aux 

peuples coloniaux. 

Apre s avoir ·· oondamne 1 1 intensification croissants des acti~ 

vite·s des inter§ts.•etr,angers economiques, finanoie~s et autres qui 

oontinuent d'~xploiter lea ressources naturollGs et humaines. dss 

terri toires coloniaux, d.' accumuler et de rapatrier des benefios's 

· considerables au. de.triment des interllts des habitants, en particulier 

en Afrique australe,. emp§chant ainsi les peuples desdits territoires 

·de realiser leurs aspirations legitimes ·a 1 1 autodeterminati<;>n et a 
l'independance, l'Assemblee Generals reaffirme qu'en exploitant les 

I 

rass6urces natur.a1·1es au r:i·sque .de l.es 6puiser., en con-tinuant d.'·a.ccumuler 

' et de rapatrier des benefices considerables et en utilisant ces bene-

fices pour enrichir lea colons etrangers et affermir la domination·colo-
' niale sur lea ter~i toires, les interets strange.rs - eoonomiques, finan-

ciers et' autres - qui exercent aotuellement Ieurs activites dans les 
' terri toires coloniaux d 1 Afrique australe constituent un obsacle majelll'. 

. ' 
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a l.'independance politique et a la jouissance des ressources naturel
lee de ces territoires par las autochtones. 

Elle demande egal'ement 'aux puissances coloniales, ainsi qu' aulc 

gouvernemehts, qui ne l' ont .pas encore fai t,, de prendre des mesures 

· l.egislatives,, administratives ou aU.tres a l 1egard de ceux de leurs 

res~ortissants et des personnes morales relevant de leur ~~~idiotien 

qu:i. posse dent et q·ui exploi tent dans las terri toires coloniaux., pe.rl1-

culierement en Afrique, des entreprises prejudiciables aux interetf'l 

des habitants de oes territoires, en vue de mettre fin aux activites 

de ces entreprises et d 1emp€lcher de nouveaux investissements contraires 

aux interets des habitant's. 

Elle prie taus las Etats de prendre des ~esures efficaces pour 

arreter l'apport de f.ondset d'autres formes d 1assistance, y compris, 
\ 

les fournitures et le materiel militaires, aux regimes qui Ies utili-

sent pour opprimer les peuples des territoires coloniaux et reprimer 

leurs mouvements de liberation nationals. 

Enfin? dans la resolution 3300 re'lative a 1 1 application de la 

Declaration sur 1 1 octroi de 1 1 independanoe aux pays et aux peuples 

c.oloniaux, l 1 Assembles Gen.:irale prie instamment tout es les Insti tu• 

tions speoialisees et taus les organismes associes a 1 1 Organisation. 

des'Nations Unies, ainsi que taus les Etats, de preter d 1urgence 

tout l'appui moral et materiel necessaire possible aux pauples colo-
' niaux d'Afrique qui luttent pour se liberer du regime colonial et 

reoommande en partioulier que 'les organismes interesses etablissent 

ou developpent des relations et une collaboration avec ces peuples 

en consultation avec 1 1 0rganisation de 1 1Unite Africaine et elaborent 

et mettent a l'execution des programmes ooncrets d 1 assistance avec 

1 1active collaboration des Mouvements de liberation nationale inte-

resses. 
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Colonies Portue;aises 

Aveo l?' processus de decolonisation si heureusement entame par 

le nouveau Gouvernement de Lisbonne dans les territoires afrioains 
:• 

sous domination portugaise, le debat sur lee colonies portugaises a 

-~· place de choix au cburs de oette 29eme session. C 1 est t.out · 

.'.'.:~J.fR,rd le Ministre portugais des Affaires Etrangeres, Monsieur Mar'io 
'-" ... ;.~'f:\,' ~t'·' ·' ' 
··~~ares, qui a ·fai t une importante deylaration devant 1 1 Assemblee -

Generale_, dans. laquelle il engageai t, de fa9on olaire et nette, son 

,Gouvernement a, mener a llonne fin la decolonisation 'des colonies portu~ 

gaises .en Afrique. Ensuite, ce fut le President ds la Republique 

portugaise, le General Gomes, qui vint· en personne confirmer les 

engagements qui avaient eta pris par Monsieur Soares devant la Com

munaute internationale. Enfin1 ce fut Monsieur Antonio d 1 Almeida 

Santos, Ministre de la Coordination Inter-Territoriale, qui v;i:nt don-
' ner dos precisions sur le calendrier de la de·colonisation des Iles du 

' . Cap Vert, de Sao Tome et Principe, ainsi quo de 1'Angola. Toutes ces 

eminent es personnali tes ont insists sur la necessi te pour la Communa11te 

internationale,. et plus, partioulierement pour las Etats africains, 

de normaliser leur.s relations, a tous les niveaux, avec le Portugal, 

etant donne qu'il n•y avait plus de coni'lit majeur entre les Etas 

independants d'Afrique et le nouveau Gouvernement portugais. Toutes 
' ces activites diplomatiques· de la part de ces Representai;its portugais 

ont results en !'adoption d1 importantes resolutions par la.29eme 

/!!f/J1on, dans lesquelles des hommages m0ri tss· ont ete lances aux 

"+:nstitutions et Agences specialisees de la famille des Natiop.s Unies 

<•.pour .qu 1 elleslevent les embargos et l:es interdi ts qui frappaient le, 

Gouvernement de Lisbonne. 

Lors de leur sejour a ,Uew York, le.s deux Ministres portugais 

ant demands a renoontrer formellement le Groupe Africain auquel ils 

ont e:x;presssment demands l'aide et la cooperation des Etats africains, 

afin ·qu1ils normalisent leurs rapports diplomatiques, oulturels, eco

nomiques et autres, aveo le Gouvernement de Lisbonne. 
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Cetta annee, la <i:uestion du Sahara dit espagnol a oonnu. des , 
developpements particulierement· importants du fait de la Pz:9position 

du Maroc de porter cett'e question dj>vant la Cour Internationale de 1 

, 
Justice, Apres lea rem13:rquables interventions des deux Ministres des 

. Affairea etrangeres et lea Repreaentants Permanents de la Mauritania 

et du Maroa devant l'Assemblee Generale, lea deux. delegations se sont 

· mises d' accord sur un projet de resolution qui dem'.'-ndai t a la. Cour 

Internation,ale de Justice de detEJrminer, sui' la. base des documents qui 

seraient presentes par le lYla~oc 'et la lYlauritanie, si le Sa.hara dit 

espagnol etai t une res nullius au moment ·ou 1 1 Espagne 1 1 occUopai t d' une 

'part, et dans la negative, quels etaient les liens entre ce territoire 

d' une part et .le Maroa et l' ensemble Mauri tanien d' autre part. Lorsq_ue 

ce projet de resolution fut presente .au Groupe Africafn, beaucoup 

de delegations ex:primerent' leur pr,eoccupation devant le fai t q_ue la 

resolution ne tenait pas compte du droit des populations du Sahara 

a l' autodetermination, et q_ue. cela pouvai t oons'ti tuer un pr,ecedent 

dangereux· pour ·les pays afrioains ·q_ui •ont, depuis leur independance, 

oombattu pour ·1e m§me principe. Apres bi~n des di.scussions des 

contacts et de la mise sur pied d '·un comi te de redaction, le Groupe 

fini t par faire sien le pro jet de resolution dans lequel on reaf-
' 

firmai t le droi t des ·populations .du Sahara a 1 1 aUtodetermination, e.t 

dans lequel on precisBtit egalement que l'avis consultatif de la Gour 

Internationale de Justice serai t san.s prejudice· de l 1·application au · 

contenu de la resolution 1514 de l' Assemblee Generale. Cette resolu

tion fut adoptee ·par la •mite par 1 1 Assemblee Generale. 

lln autre des resul tats lee plus. marci.uants de cett'e .29eme ses

sion a ate '1 1 adoption de la resolution su~ la cooperation entre: 

l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 1 1 Unite Africaine. 

Dans cette resolution, l 1Assemblee Generale a acoepte la partioipa-· 

'tion, sur une base reguliere, des mouvements de li'beration aux tra

vaux de toutes ses pririoipales commissions, ainsi q_ue de toutes Hos 
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de 1 10rs:anisa-

' -de cette reso-

lution s'eleverit a. plus de 25,000 dollars amerioains qui _ont egalement 

ete approuves.' 

S'agissant des autres Territoires ( Les Iles Comores, lea Iles 

Seychelles) des resolutions ont ete egalement adoptees dab.s lesquelles 

des appals sont lanoes aux puissances administrantes pour qu 1elles 

acoel&rent le prooessus de decolonisation de ces Territo~res. · 

Enfin dan[:J le cadre des efforts de,ployes a propos de la 

question du Desarmement, il y a lieu de signaler les nombreuses 

initiatives et propositions de zones denuclearise<isfaites par plu

sieurs groupes regionaux. L'OUA a aborde cette question au lendem!"in 

de · sa. creation mais la. question n 1 a pres,que• guere evolue •. Il serai t 

done souhaitable que des decisions soient prises a cet egard a 
l 'heure ou ohaque regio'n est· en train de se proteger contre lea 

aspects negatifs de 1 1energie nucleair13. 
' 

La Question Palestinienne 

Pour beaucoup d'observateurs, le point le plus marquant de 

cette 29eme .session de. l' Assembles Generals aura ete, sans contests, 

l'audition de la delegation de l'Organisation pour la Liberation de 

la Palestine, conduite par son President, Monsieur Yasser Arafat •. CQ' der

nior a :ta.it Ullle·importante declaration devant l' Assemble.e Generale, 

qui aura ete saluee com.me une declaration de paix par la majori te de 

. la Communaute internationals, a 1 1exception d'Israel et de ses allies 

traditionnels. A l'issuo d'iln debat tres important, auquol plusieurs 

delegations af'ricaines ont participe, un projet de resolution a ete 

adopts a une vaste majorite, qui accorde, entre autres, le statut 

d.1 observatour a 1 1 Organisation pour la Lib-.•ration de la Pale.stine. 

Beaucoup d 1 observat.eurs ant estime qu 1 apres 29 annees d'injustice a 
l'endroit du Peuple palestinien, les Nations Unies etaient enfin 

engagees sur la voie de la justice, aveo 1' espoir que le Peuple 
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palestinien sera integre dans ses droits legitimes dans les annees 

a venir. Dans ce oontexte, la participation et la contribution des 

pays africains ont ete egalement inestimables, ce: qui a conduit les 

Etats-Unis et leurei amis occidentaux a parier de la coujura:tion 

arabo-afrioaine et europeenne de l'Est. 

QUESTIONS EOONOM!QUES 

Mais si la 29eme session de l'Assemblee Generale est entree 

dans lee annales de l'ONU comma i•une des sessions les plus, riches, 

en evenements politiques, il est indeniable que les problemes eoono

miques n'ont guere ete neglig~s. En fait, ces prdblemes ont engage 

l'at:tention des delegations a la session mais malheureusement cdmme 

cela a toujours ete le cas, les resolutions prises n'' ont pas fai t la 
uh des'journaux comme les questions poli,tiques• 

En fai t. une quarantaine de re solutions dent oertaines sent 

partioulierement importantes. pour 1 1 avenir des. relations economiques 

· internationales ont ete adoptees dans les domaines eoonomique et 

.aooa.al. 

Ainsi un ,premier groupe de resolutions a ete adopts sur lee 

questions du oommeroe international et de la cooperation entre pays 

en voie de developpement. 

Au titre de oes resolutions, il y a, lieu, de faire une mention 

partiouliere de la resolution 3309 (XXIX) relative aux negooiations 

commeroial,es mul tilaterales. Dans :oette resolution,, l' Assemblee Gene-

r ale apres avoir exprime sa c.onviction sur la situation internationals 

economiq)le actuelle, considers que :\,es objectif s des negociations 

commerciales multilaterales devraient consister a assurer l'expansion 

et .la liberalisation des echanges entre tous les pays, a ameliorer, le 

niveau ¢le vie et de bien-etre des peuples du monde et, en particulier, 

a assurer des avantage>? addi tionnels. au commerce international ·des· 

pays en voie de developpement. 
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Elle souligne la necessi te d' une application ·complete et ef

ficace, chaque fois que cela est possible et opportim, d'un traite

ment differential en f aveur des pays en voie de developpement dans 
~. 

leljl ·divers domaines sur lesquels porten't les negociations, de maniere 

a assurer des avantages additionnels ·a ces pays. 

Elle souligne egalement qu'il imports d'ev:i:ter la surenchere . . 

des restrict.ions oommeroiales et, a cette fin, demand.a instamment aux 

pays developpes de s'abstenir d'instituer des droits de douane ou 

des obstacles non tarifaires, ou d 1 en accroi.tre 1 1 inoidence, en ce qui 

concerne des produi ts d(mt l I exportation presents OU peut presenter 

un interet particul.ier pour les pays en voie de· developpement, 'ou 

d 1 avoir recours de toute autre maniere a des mesures· unil·aterales de 

caraotere general ou specifl.que tendant a restreindre les recettes 

d'exportation des pays en voie de developpement. 

Enfin, l'Assemblee Generale demands instamment aux pays 

developpes qui ant institu.e ou impose reoemment des restrictions a 
1 1 importation qui affectent defavorablement les produi ts presentant 

de l' in1;eret pour J.es ,pays en voie de developpemo;nt, e.n partioulier 

des restrictions visant speoifiquement oes pays, d'eliminer ces 

restrictions des que possible. 

Dans cette aerie de r~solutions, il y a lieu, egalement, de. 

faire mention de la resolution 3241 (XXIX) relative a la cooperation 

entre pays en voie de developpement, dans laquelle l'Assemblee Gene

rals prend note de la determination des pays non-alignes, et autres 
I 

pays ·en voie de developpement· d' etablir, par. leur volonte' d' autonomie 1 

et par des efforts oommuns, et grace .~ une solidari te, et a une assis

tance mutuelle, lee conditions neoessaires a leur diiveloppement 
\ . 

eccnomique et politique., independant et accelere, et demande instam-

ment aux .Institutions specialisees et aux autres organismes des 

.Nations Unies de pcursuivre·leur appui dans la. promotion de la coope

ration economique entre pays en voie de developpement. 
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Une autre serie de resolutions a e'te adoptees sur les ques.tions 

de !'assistance internationale aux pays victimes de catastrophes 

naturelles, Dans ce groups, la resolution 3319 (XXIX) traite des 

mesuree speciales se rapportant aux beeoins particuliers des pays 

' en voie de developpement sans li t1loral. Cette resolution invite 

les organes appropries du systems des Nations Unies et les memebres 

de la·Communaute internationals, y compris les banques regionales 

de developpement; a accorder une attention· particuliere aux problemes 

propres aux pays en voie de developpement sans littor3l dans l'as.

sistance qu'ils apportE!nt aux projets nationaux, regionau:x: et sous

regionaux d'infrastructure en matiere de transports; ainsi que tous 

les Etats membres et les Organisations internationales competentes 

a aider les pays en voie de developpement sans littoral pour leur . 
faciliter 1 1 exercice de leur droit de libre aoces a la mer et a 
partir de la mer, tel qu'il sera mis en. vigueur dans las accords 

pertinents. 

Une resolution similaire fai t etat de la necessi te d, 1 organi

ser une assistance particuliere pour les pays insulaires en voie de 

developpement. 

, 
Les resolutions 3339 ( XXIX) et 3340 (XXIX) organisent l'as-

sistance economique 1 financiere e.t technique au GouvernE?ment de la 

Guinee-Bissau, ainsi que des Etats qui naJ:tront des Territoires 

encore sous domination portugaise. 

Enfin, lf' resolution 3337 (XXIX) qui traite de la cooperation 

internationale pour lutter oontre la desertification a decide de 

convoquer en I977, une conference des Nations Unies sur la deserti~ 

fica'j;ion enf,in de 'donner une impulsion. a 1 1 action internationals 

. pour lutter oontre la desertification • Cetta resolution prevoi t 

egalement la creation d' un Secretariat charge de. preparer cette 

conference, dont les taches sont les suivantes- : 
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Etablir une carte mondiale, des zones frappees par le procassus 
·de desertification et des zones susceptibles de l'etra ; 

Evaluar toutes les donneas et tous les rensaignemants disponibles 
sur la desertification et ses consequences pour le processus du 
developpemant des pays touches, en faisant appal a toutes las 
competences techniques qua peuvent offrir lea etablissemants at 
organismes publics et prives des Etats Membres, et note.mment en 
faisant appal aux recherches, etudes et activites en· cours et 
prevues au sein du systeme des Nations Uniee ; 

Etablir un programme d'action efficace, global at coordonne 
centre la desertification et notamment doter las zones 
concernees d'un potential scientifici:ue et tech!lique local 
at autonome. , 

·:i 

Un troisieme groups de. rei..lutions a trait aux. activites du 

Programme des Nations Unies pour le Developpament (PNUD), aux aoti~ 

vites de !'Organisation des Nations Unies pour le Devaloppement 

Industrial ( ONUDI), ainsi qu'aUX pro blames. du Programme des Nations 

Unies pour l'Environnament_(FNIJ!il). 

D' autras resolutions ont ete adoptees sur las questions de 

la Population ainsi .que la situation .Alimentaire Mondiale, 

Toutes ces res,olutions ont ate adoptees sans opposition majeure 

et pour cause p~oe qu'elles ne touohaient pas aux prinoipes saoro

saints qui constituent las piliers de l'eoonomie oapitaliste oooi

dentale. 

Cependant, la decision. la plus importahte adoptee dann oe 

domaine eoonomioo-.social au oours de· la 291.iime session demaure !"appro

bation par la Communaute internationals, de la Charte des droits .\lit 

devoirs eoonomiques des Etats. 

En effet, oe document decri t de .fagon exhaustive et detail

lee dans oes 34 articles lG~ droits at devoirs economiques des Etats. 

Mais auparavant dans son pr~&l'ilbtile la Charte enumere las pr:l.noipes 

OU elements fondamentaux Sur lesqUels doivent etre basses les relat~ons1 

eoonomiques ainsi que les relations politiques at autres entre Etats. 
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a.) Souverainete, integri te terri tori ale ~t independano.a poli tiqua 
des Etats i 

b) 
o) 

4) 

/ 

F.galite souvaraine de tous las. Etats ; 

Non-agression; 

Non-intervention; , 

e) Avantage mutue.l et equitable 

f) Coexistence paoifique ; 

g) F.galite des droits des peuples et droit des peuples a 
disposer d'eux-m(jmes ; 

h) Reglement paoifique des differends ; 

i) Reparation des injustices qui ant ete imposees par la force 
et qui privent une nation des moyens naturals neoessaires 
a son developpement normal; ' 

j) Execution de bonne foi des obligations internationales; 

k) Respect des droits de l'homme e~ des libertes fondamentales; 

1) Devoir des Etats de ne pas oheroher'a s 1assurer l'hegemonie 
et des spheres d'influenoe; 

m) Promotiol). de la Justioe sooiale internationals; 

n) Cooperation internationals en vue du developpement; 

o) Libre aoces a la mer et a partir de la mer pour las pays 
sans litt.oral, dans le cadre. des principes ci,.dessus. 

Ce document a ete adopts par appel nominal par 120 pays 

me.mlwee ®«!Nations Unies'aveo 10abstentioneet 6 voix contra. Les 

pays qui ont vote oontre sent : la Belgique, la. Republique Federals 

d'Allemagne, le Danemark, le L'uxombourg, le Royaume-Uni, las Etats..: 

Unis, tandis qua l'Autriohe, le Canada, la France, l'Irlande, l'Italie, 

le Japan,. Israel, les Pays-Bas,, la Norvege et l'Espagne s'abstenaient. 

L'analyse de ce vote montre clairement d 1 un ollte tous les 

pays oocidentaux votant centre ou s'abstenant, et de l'autre oo~e, 

la grands majorite des membres de l'ONU, o'est.-a-dire,. lea. pays du 

Tiers Monda et las pays Sooialistes. 
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entre autree pays 1 

d •'Etat, M'; Henry 

Kissinger, d 1aller conquerir, comme au temps jadis, si l'Amerique 

,l 1 estimai t necessaire, les pui ts de petrole du Moyen-Orient. Avec de 

telles velleites la possibilite de l'instaurati.on' d'une veritable ere 

de relations economiques harmonieuses au plan international peut 

para%tre oomme une vue de l'esprit. Mais par de-la ces menaces 

de11 autorites americaines, c' est l' attitude generale adoptee par les 

pays developpes vis-a-vis des· pays du Tiers Monda qui est inquietante. 

En effet, ,le sens veritable de leur vote negatif est a 
interpreter comma leur volonte de ne pas oooperer pour l'etablisse

ment de l 1 ordre economique nouveau que la Conference extraordinaire 

de l'ONU sur les matieres premieres a estime indispensable pour 

l'.avenir de la paix et de la securite dans-le monde. 

Et s'agissant des· problemes economiques, il va sans dire, 

que la lutte pour plus de justice ecoriomique est infiniment plus 

complexe et plus ardue si on la cbmpare a la Iutte de liberation 

politique. 

En effet, s'il a ete possible pour les mouvements de libera

tion .de prendre les armes pour· detruire l'ordre colonial injuste et 

oppressif, il sera plus difficile de recourir a la meme formula 

pour detruire l'ordre economique actual controls et regi par les 

pays developpes. 

La lutte a mener dans ce domains sera done plus diplamatique ' 

et devra se fonder .sur· la persuasion et la conviction de la comple-
• mente.lite et de la salidarite du destin de \l'humanite tout entiere, 
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Relations entre le Secretariat General de l'Organisation 

.d&s Nations Unies st le Seor$tariat Executif de 1 10rgani= 

sation de 1 1 Unite Africaine 

Au cours de la, periode consideree, la cooperation entre le 

Secretariat General. de 1 1 ONU, et le Secretariat Executif de 1.1 OUA a 
New York a ete renforcee. 

Tout d 1 abord sur l'initiative des Nations Unies, .le Secretaire 

Exeoutif de 1 1 OUA a accompli des missions avec .le Comi te special contra 
' l.' apartheid dans un certain noml;>re de pays d 1 Europe en mai !97 4. 

Egalement, une mission similaire a ete effectuee par le Secretaire 

Ex:~outif de 1 1 0UA avec le Conseil des Nations Unies pour la.Namibia 

en Amerique La tine. Ces missions ont donne au Representant de 1 1 OUA 

!'occasion de porter directement a !'opinion publique des pays 

visites, les .points de vue de l'OUA sur l'objet meme de ces missions. 

En e.ffet, a l 1 issue de ces missions, dans chaque pays visi te, 

des conferences de presse ont ete organise au cours, desquelles 

des questions ont ete posses sur l'OUA, ses objectifs, ses realisa

tions et ses dit'ficultes, 

D'autre part, dans le cadre du renforc~t des liens entre 

les deux organisations, a l'initiative du Secretariat General des 

Nations Unies, le Programme d'Eduo1:1tion des Nations Unies pour l 1Afri

que australe (UlfEPSA) a decide de permettre au Representant du Secre-, 
tariat Executif d' assister a ses reuni.ons en tant qu' Observateur. 

Cela donne ainsi la possibilite au Representant de l'OUA a 
New. York de suivre les activites de oe programme sur lesquelles ·tres 

peu d'informations ont ate communiquees jusqu'ici a l'OUA. 

Dans un contexts similaire~ le Comite du Conseil de Securite 

sur les sanctions contra la Rhodesia du $ud, qui n'·est ouvert qu'au.x 

seuls membres du Conseil de Securite, a egalement accepte l'OUA oomme 

observateur, 
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D'autre part, au oours de la periode oonsideree; le Seore

taire General et les membres de son Cabinet ont travaille etroitement 

aveo le Seoreta.Jliat Eiceoutif. C'est ainsi qu'il ya eu des consulta

tions regulieres et presque quotidiennes sur toutes les questions 

afrioaines qui etaient portees devant l 1 0NU, 

L1 exemp1e qui illustre le mieux l'exoellenoe des rapports 

entre le Secretariat General ·et le Secretariat Exeoutif est le oas 

de la nomination du Directeur Eiceoutif de. l' ONUDI a Vienna, Dans le 

. cadre de l r execution de la resvlution de lfogadisoio relative a oette 

question, le Seoretaire General de l' OUA, lors de son sejour a New 

York, avait reitere au Seoretaire General de l'ONU, le desir des pays 

africains de garder oe paste. Mais, il s'est trouve qu'au moment ou 

la decision des pays afrioains a ete oommuniquee au Seoret.;,ire General 

des Nations Unies, le Groupe Latino-amerioain avait deja soumis sa 

candidature. C'est alors qu'il fut neoessaire d'expliquer au Groupe 

Latino-amerioain la, position de prinoipe des pays afrioains qui se 

fondait sur le fait que l'Afrique n 1 est pas adequatement representee 

au sein des organes de direction a l'ONU d'ou son insistanoe a garder 

le poste de Vienne. Malgre tout, les Latino-amerioains insistaient 

de leur rote ,et apres bien des negooiations diffioiles, a l r issue 

de pi.usieurs reunions e11tre les deux groupes, d'une part, entre les 
' da:ix groupes et le Seoretaire General d' autre part, une soiution a. 

/ 

pu etre trouvee au probleme. Le oandidat afrioain, en la personne de 

M. Abderrahman !Chene a ete· elu sans opposition, 

Cependint, oette election n'a ete possible qu 1a la suite d'une 

sorte de "gentleman's agre~ment 11 aveo le Groupe Latino-amerioain que 

le Groupe Afrioain a assure de son soutien pour le paste de Seoretaire 

General du PNUE lorsque oe paste deviendra vacant. 
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Activites administratives et d1infcrmation du Secretariat 
Executif 

Conjointement aux activites evoquees oi-dessus, le Secretariat 

Executif' a eu urte .annee tres chargee sur le plan administratif malgre 

le nomijre reduit du personnel dont il est dote, 

Ainsi il a assure de fa9on ef'ficace le Secretariat du Groupe 

Africain au cours de la quarantaine de reunions qui ont 6.te tenues, 

Trente-neuf proces-verbaux de ces reunions ont ete etablis et circules 

a toutes les Missions Permanentes. 

Par ailleurs, le Secretaire Executif et son Adjoint ont donne 

pres d·1 une vingtaine de conferenceset de causeries sur l'OUA dans 

diverses universites amerioaines, a 'divers groupes de visiteurs, 

scolail~es, militaires et d'hommes d1affaires ainsi qu'a la radio et 

a la television. 

Dans oe ocntexte, le Secretaire Executif a assiste, en tant 

qu1 0bservateur, a la Onzieme Conference Annuelle de l 10IC (Opportu

nities Industrialization Centers}, a Atlanta, en Georgie, .du 2 au 5 

f'evrier. ·L'OIC est une, organisation apolitique dirigee par le 

.Reverend Leon Sullivan, et dont les objectifs sont : 

a) La formation des " laisser pour compte " des groupes minori taires 

aux Etats-Unis, c 1est-a-dire, les noirs, les Porto-Ricains 

et. les blancs pauvres qui sont dans la meme categorie sociale 

que les noire, 

b) La creation d'emploi pour ces " cadres "• et leur placement dans 

l 1d'.ndustrie. 

A la Conference Annuelle- de oette annee ont participe pres de 

1.200 delegues venus de 120 villas dans les 47 Eta ts ou l' OIC fonctionne .• 
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Le President Ford eat venu e'adreaser a la Conferenoe, De 

meme, 4 Gouvernelirs, un certain nombre de Senateurs et les Presidents 

de certaines ,grandes compagnies comma l'ATT ( America111 Telephone and 

Telegraph), le Gulf Oil, general Motors sont taus intervenus en temps 

q u' ,Invites d 1 honneur, 

Il y a eu attribution d'un certain nombre de Prix distribues 

au niveau national, et le Prix international, ou Prix Ralph Bunch, 

a ete decerne a Monsieur Samora Machel, President de FRELIMO pour sa 

contribution inestimable et exemplaire a la lutte de liberation des 

peuples africains. 

n y a lieu de rappeler que l ';OIC avai t attribue en r972, le 

prix de la liberation africaine a l '. OUA pour le role unique joue par 

l'OUA dans la lutte pour la liberation du continent afrioain et pour 

le ronforoement de l' unite afrioain~. 

Un certain nombre d'Ambassadeurs et de Representants diplo

matiques aocredites a New York et a Washington etaient egalement 

presents. ' 

Lars de la celebration de la journee internationale, le 

Representant de 1 1 OU.A a fait une presentation des objectifs, des 

realisations de l' OU.A ainsi que des problemes auxquels 1 1 OUA et las 

Etats africains sent enc.ore oonfrontes. Cette presentation a ete 

saluee par tous-les delegues oomme une gr.ande contribution pour une 

meilleure comprehension de l 1 0UA aux Etats-Unis d'Amerique. 

Enfin, il ya lieu de noter que l'OIC fonctionne dans 4 pays 

africains ou il a developpe des projets pilotes et qu'il se propose 

d 1 ouvrir de nouveaux centres dans 6.autres pays au cours des mois 

a venir. 
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Le sentiment general des Representants af~icains qui ont 

partioipe a oette Conference est que l'OIC est en train de faire 

du bon travail pour les noirs, a la fois, aux Etats-Unis et en 

Afrique, ou son interet devrait etre encourage. 

II • Conclusions et Observations Generales 

Avant de conclure, il y a lieu de signaler les debats qui 

ont eu lieu a l'Assemblee Generale auteur de l'examen du point 20 

de l 1 ordre du jour intitule i"Raffermissemexit du Role des, Nations 

Unies dans le maintien de la paix". 

Les oocidentaux avec, a leur tete, lea Etats-Unis d'Amerique, 

ont profi te de l i examen de ce point pour attaquer de .fag<:>n assez 

violente et inattendue, lea pays du Tiers Monde et lea victoires 

qu' ils ont remportees 'lout au long de la session. 

Ils ont parle de " majcrite mecanique " et de "majorite tyran

niq_ue", oara.ct@:t'isant ainsi les resultats du jeu de.mocratique auquel 

de toute evidence, ils ne croiont plus. Les raisons a cette explo-

sion de colere ,etait les vibtoires reJ!1portees par les pays du Tiers 

Mende sur ~es problemes comme ceux de la Palestine, de la politllque 

d' apartheid en Afrique du Sud, de la decision de l' Assemblee Gener>tle 

d 1 interdire a cette delegation de_participer aux travaux de la ses

sion, et enfin, des decisions prises sur le plan economique, et 

.surtout, !'adoption de l:a Cbarte des droits et devoirs economiques 

des Etats. 

Toutefois, les pays du Tiers Monde et a leur tete, , 

les pays africains releverent le defi que !'occident irenait ainsi 

de lancer. Tls stigmatiserent l' attitude anachronique et hypocrite 
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'• 

des occidentaux declarant en ~ubstance qua l'occident est toujours 

prllt a se battre pour defendre la democratie l:orsque _cett.e democratie 

est a son a vantage et n' hesi ta pas a la renier lorsqu' fl n • y trouve 

plus son. compte .• 

Les rernarques a faire a 1 1 issue de. ce_s, de bats c' est qua 1 1 occi

dent n'est "plus en mesure de regimenter le reste du monde comma c 1etait 

le cas, il ya quelques annees, les damnees de la. terre, c 1 est-a-dire,. 

les pays du Tiers Monda ayant pris conscience de leur force. 

Dans cette prise de conscience·, le role des pays africains 

groupes ~u sein du Groupe africain aux Nations Unies est estimable. 

D' ai;uaee en annee, le Groupe Africain aux Nations Uni es se 

reni'crce et se consolide et est en train de devenir pratiquement le 

centre moteur ou toutes les grand0s decisions sont, soi t. elaborees, 

~<interinees avant leur presontation ·a l' Assemblee Generale. Pour 

attester de ca fait, au cours de cette session, le Groupe a au a 
entendre, sur leurs demandes, le Ministre PortUgais des Affaires 

etrangeres, le Ministre Portugais de la Coordination inter-terri

torials, une Delegation palestinienne conduits par le numero 2 de 

oette Organisation, les Re:presentants de la Turquie, de la Grece et 

de Chypre a propos du problems chypriote, le Representant d'Espagne 

a propos du Sahara espagnol, et enfin une Delegation du Gouvernement 

autonome des Comores. Toutes ces delegations s~nt venues au Groupe 

pour lui demander son soutien et sa comprehensioR- sur les differents 

problemes qui les concernaient, ainsi que sur leurs positions 

respeotives sur ces problemes. Et le Groupe se sera, une fois ·de 
' 

plus, caraotGrise par sa cohesion., son dynamisms, .sa vigilance et 

sa disponibilite de taus les instants. 
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RAPPORT SUR LES ACTIVITES EN EUROPE, 

DU SECRETARIAT EXECUTIF DE L' OUA 

(DELEGATION PERMANENTE A GENEVE) 

DU Ier JUIN AU 31 MAI 197 5 

Le 31 mai consacrait les 32 mois de fonctionnement du Secretariat Exeoutif, 

investi en tant qu'organe du Secretariat de l'OUA, du Sta.tut diplomatique. 

La plupart des probl~mes qui preocoupaient le Secretariat Exeoutif durant 

les douze premiers mois de son existenoe; ont ete surmontes, oertains 

pourtant concernant l 1administration et lee finances, restent encore a 
resoudre. 

Dans son rapport pour la periode qui s'etend de juin 1973 au 31 mai 1974 

(Dao. CM/574 XXIII), le Seoretariat a enonce las fonotions dont il a ete 

charge oonformement a la deoision prise a Rabat lors de la 9eme Session 

Ordinaire du Sammet des Chefs d'Etat et de Gouvernement africains et sur 
'-

la base de laquelle le Secretariat a ete cree ; ces fonctions consistent a 

1) s'oocuper des activites de l'OUA dans le cadre de la lutte engages 

par cette organisation oontre le colonialisme, l'apartheid et la 

discrimination raoiale 

2) maintenir les contacts, entreprendre des activites aveo les Orga

nisations internationales basses en Europe, et avec les pays 

europ6ens. 

Dans l'accomplissement de ces taches, le Secretariat Executif a ete guide 

par les resolutions et les declarations adoptees par l'Assemblee des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement. D'autre part, le Secretariat Executif a conti

nue a travailler en elicits collaboration aveo les Ambassadeurs afrioains 

nom10es en Europe, aveo la cooperation desquels, il s 1 est efforoe de mettre 

en application oonsoienoieusement et effeotivement les dites resolutions et 

declarations. 
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En raison du depart de Son Excellence Mr. Salah Bassiouny, preaedent Secre

taire Executif, le Secretariat Executif a ete dirige par un Secretaire 

Executif Interimaire aide d'une fonctionnaire et de deux Secretaires biltn

gues. 

,., . 

Compte tenu du large eventail d 1activites dont le Secretariat est charge, dans 

les domaines, politique, de l'information, eoonomique et social, la neces

site d'augmenter le personnel technique competent deviant urgente •. 

a) Situation materielle du personnel. 

Le Secretariat Executif vcudrait rappeler qu'il se.feli.c;iite de la 

decision prise par le Conseil des Ministres lors de sa vingtieme 

session ordinaire, qui s'est tenue a Mogadiscio (Doc. CM/Res.343 

(XXIII), decision stipulant entre autre, que "Le Personnel perma

nent statutaire (du Secretariat Executif de Geneve) contribuerait 

pour 20 pour cent de son traitement de base, aux frais de layer, 

le reste etant acqui tte par l' DUA". 

., 

Cette decision du Conseil des Ministres a sans aucun doute allege 

les lourdes charges financieres qui incombent au personnel du Secre

tariat Executif. Neanmoins, compte tenu du phenomena mondial que 

constitue l'inflation, et la devaluation qui s'en suit des salaires 

et des indemnites alloues au personnel, le Secretariat Executif est 

dans l'obligation de declarer qu 1 il.serait souhaitable de reexaminer 

le bareme des salaires. 

CHAPITRE II 

ACTIVITES DANS LE DOMAINE POLITIQUE ET DE LA DECOLONISATION 

Conformement ~la decision de Rabat a laquelle il est fait reference dans 

le present rapport, les precroupations majeures du Secretariat Executif 

concernent les activites dans le domaine politique et de decolonisation • 

• • / o. 
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Par consequent au cours de la periode qui nous interesse, le Secretariat 

Executif a participe activement a toutes les reunions importantes organisees 

sous les auspices des Nations Unies ou par diverses Organisations non-gou

vernementales en Europe et debattant des problemes de l'apartheid et de la 

decolonisation. Le Secretariat a profi te de l' opportuni te qui lui' etai t don

nee pour sa participation a ces reunions, pour expliquer le point de vue de 

l' OUA. 

a) L'll.frique du Sud 

L' tm des points de vue que le Secretariat Executif a constamment 

cherche a defendre est que l'Afrique du Sud constitue une menace 

considerable a la paix internationale. Le budget militaire de l'Afri

que du Sud a ete double au cours des deux dernieres annees ; avec 

le chiffre de 500 millions de livres sterling il represents mainte

nant le point le plus important dans le budget d_e 1 1 Afrique du Sud. 

Le Secretariat Executif continue d'affirmer que la seule raison 

plausible permettant d'expliquer un budget militaire aussi eleve est 

que le gouvernement d 1Afrique du Sud, en depit des recentes ouver

tures de Mr. Vorster est oblige de renforcer sa police repressive, 

qui a pour tSche primordiale de controler la majorite noire privee 

de droits civiques, qui constitue 82 pour cent de la population 

d 1 Afrique du Sud. 

A la lumiere de ces faits, le Secretariat Executif a done continue 

a travailler a l'isolement du Gouvernement d'll.frique du Sud confor

mement aux decisions des Etats membres de l'OUA. La derniere reali

sation dans cette voie a ete i'exolusion du gouvernement d'Afrique 

du Sud, de l' Organisation ~!eteorologique ~lon_diale ( OMM). 

Avec l'aide du Secretariat Executif, les delegations africaines 

presentes au 7eme Congres de l'OMM qui s'est tenu a Geneva du 28 

avri1 au 31 mai ont soumis un projet de resolution qui demandait, 

dans le·paragraphe 3 du dispositif, a l'OMM, "de refuser immediate

ment a l'Afrique du Sud la possibilite 'd'exercer ses droits et de 

.. I .. 



I CM/656 
e~;A!!in.:·::· .. I 
Page 4. 

benefioier de sss privileges d.'Etat membre! de l'OMM tant q_u'elle 
I 

ne renonoera pas a sa politiq_ue de discri~ination raciale et ne se 

soumettra pas aux resolutions adoptees par les Nations Unies, sur 

la Namibie. 

Malgre l' opposition de la plupart des delegations des pays occi

dentaux incl.ustrialises q_ui ont vote negativement, la resolution a 

ete adoptee par le Congres apres avoir obt~nue 66 suffrages pour 
I 

appel nominal en sa faveur, oeoi grace a la solidarite des delega-

tions des pays afrioains, arabes et sooialistes. 

b) Mouvements de Liberation 

L1 Assembl8e genera.le des Na.tons D'n:'..es et l'Organisation de l'Unite · 

Africaine ont regulieremen·> adc;pte des ~·esolu·tions pour q_u'une aide 

morale et materielle soit aooordee aux movements de liberation, 

pour q_u'ils soiont reoonnus comma souls re.presentants authentiq_ues 

,.. 

de leurs peuples, et pour q_ue des sanctions 6oonomiq_ues soient prises 

centre le reg!.me Sud africain at le regime illegal de Smith, 

Au oours dos douze derniers r.iois lo Seoret'ariat Exeoutif n I a ame-
1 

nags auoun effort pour s'assurer de la mis~e-en application des 

resolutions do l 1 A8sembl6e Ganerale et de l;OUA, par la Communaute 

international.e et en particulier par les Institutions speoialisees 
' 

des Nations Unies •. 

AIDE MATERIEiIB AUX !WVEMENTS DB LIBERATIGN 

Concermmt l'aide materielle 9.UX m)t~Yeze:'.lts de liberation reconnus par l'OOA, 

le Secretariat Exeoutif souhaj. te faire savoir q_u' ur-e am61ioration apprecia

ble a ete enregistree dans les attitudes de plusieurs Institutions speci-
' alisees q_ui, il n'y a pas longtemps avaient recours a. toutes sortes de rai-

s ans 19gales ou C.e t.o:i ..... clioa.nt r:ont:::-aint.os 00t'.s ti tutio~neiles. pou.r ret'!rder 

la mise en appJ..ieat5.on e:ffeot~.\70 d.8G J.';);.}oll1.tions de 1 1Assemblee Genera.le. 
I 

Il est rassurant de noter q_ue certaines Insti tutiods specialisees ont deja 

oommence, avec l'approbation de leur Conseil d'Admi,nistration, a mettre sur 
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pied des programmes oonorets.d'aide, non·seulement aux Movements de Libera

tion mais aussi aux nouveaux Etats afrioains independants. 

RECONNAISSANCE DES MOUVEMENTS DE LIBERATION PAR LES INSTITUTIONS. SPECIALISEES 

Au moment de la redaction du present rapport, les Mouvements de Liberation 

reoonnus par l'OUA se sont aooordes le statut d'observateur, par presque 

toutes les Institutions speoialisees des Nations Unies. ,Ayant done ete 

reoonnus, les Mouvements de Liberation reooivent des invitations pour assister 

a toutes les reunions importantes organisees par les Institutions speoialisees. 

SANCTIONS ECONOMIQUES 

S'agissant des sanctions eoonomiques prises par l 1Assemble9._ Generale contra 

le regime Sud Africa.in et celui de Smith, le Secretariat Executif voudrait 

faire savoir qu'il a continue a demander en partioulier aux pays oocidentaux 

industrialises de mettre en application, sous reserve, les resolutions de 

1 1 Assemblee Genera.le, et de contribuer ainsi a la lutte de liberation en 

Afrique. 

Parallelement le Secretariat Executif a surveill8 de pres les violations 

de ces sanctions, et a fait un rapport au Secretaire General administratif. 

CHAPITRE III 

ACTIVITES DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Tout en poursuivant ses actill'ites dans le domaine politique, et de decolo

nisation, le Secretariat Executif a continue a jouer son role de ooordina

teur des aotivites des delegations africaines lors de toutes les reunions 

importantes, de caractere economique et social. 

Au cours de la periode soumise a 1 1 etude, le Secretariat Exeoutif a mis 

ses services a la disposition du Groupe afrioain .et a presents un rapport 

.. I .. 
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sous la forme habituelle au Secretaire General administratif, sur les 

reunions suivantes ' 

a) ECOSOC 57eme (Ete) Session Geneva 3 juillet - 2 Aout 1974 

b) Co!)farenoe Mondiale sur J.a population '·:sucarest, Roumanie 19 au 

30 Awt 1974 

c) Conference Mondiale sur l'Alimentation - Rome, 5-10 novembre 1974 

d) Conseil pour le Commerce et le Developpement, 14eme session (ler 

partie) Geneva 20 aoUt - 14 septembre 1974; 

Groupe Consultatif mixte du Centre Commercial International CNUCED/ 

GATT, Gen1'n-e 21-24 janvier 1975 

8eme Session du Comite du CNUCED sur les produits de base, Geneve 

10-21 fevrier 1975 

Session speoiale et 14eme Session (2eme partie) du Conseil pour le 

ComD>erce et le Developpe::ientJ Geneve-21 av::-i:., ;. J2 mai 197 5 

Le problems des prix et des clauses regissant l'echange des matieres pre

mieres s 1 est revels ~tre le theme essentiel des economies mondiales. La con

tribution du CNUCED a la recherche d'une solution, a portse principalement 

sur sa proposition d'un programme global integre des produits de base, qui 

a retenu l'attention d~ groupe des 77. 

Les differentes etapes de ce programme integre sont en premier lieu, 

d 1 essayer de passer rapidement du stade des consultations a celui des nego

ciations, en second lieu d'envisager des objectifs plus vastes concernant 

les arrangements internationaux sur les produits de base, en plus des objec

tifs traditionnels, qui sont des prix stables et remunera.teurs, en troisie

me lieu de faire intervenir dans les arra.ngements sur lea produi ts de base 

de nouveaux principes et nouvelles techniques, tels que l'indexation des prix, 

.. / .. 
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la cooperation entre les produoteurs, une utilisation plus grands, du syste

ms des stocks regulateurs et des paiements oompensatoires, 

Il est generallement admis, qu'au cours des dix dernieres annees depuis la 

creation du CNUCED, auoun progres n'a ete enregistre ooncernant le problems 

des produits de base, qui interessent diFectement la mojorite des pays en 

voie de developpement, dans le domaine des exportations. Grace a cette 

nouvelle approche des problemes et des politiques concernant les.produits 

de base, on espere faire finalement le pas en avant tant souhaite. 
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Le Groupe afrioain au oours de ses reunions a retenu l~s 

candidatures des Etats membres suivants aux postes vacants pour la 

30eme session de 1 'Assemblee generale qu ·~.1 .soumet, pour approbation, 

au Conseil des Ministres de l'OUA : 

A - CANDIDATURES POUR LA 30eme SESSION DE L'ASSEJVJBLEE GENERALE 

1. VICE PRESIDENCE DE L'ASSEIVIBLEE GENERALE 

KENYA, SENEGAL, TUNIS IE, ZAIRE 

2. PRESIDENCE, VICE-PRESIDENCE, RAPPORTEUR DES GRANDES .CO!i1MISSIEJNS 

Les negooiations continuent au niveau des Groupes regionaux des 

Nations Unies, 

3, CONSEIL DE SECURITE : LIBYA, DAHOMEY 

4, CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL : 

ALGERIE, NIGERIA, OUGANDA, TOGO, TUNISIE' 

5, ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE BEVELOPPEMENT INDUS

TRIEL ( ONUDI) 

CAMEROUN, HAUTE-VOLTA, NIGERIA 

6, PROGRAMllIE DES NATIONS UNIES RELATIF A L'ENVIRONNEMENT (PNUE) 

LIBERIA, OUGANDA, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, RWANDA, SOMALIE; 

TOGO 

7, CONSEIL MONDIAL DE L 'ALIDBENTATION 

Region de l'Ouest Les negociations continuent entre • • 
TOGO ET lVIAURITANIE 

Region de 1 'Est : Les negociations oontinuent entre 
SO!liALIE ET LESOTHO 

Region du Centre RWANDA 
~ .. -/ 
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B - 58eme SESSION DU CONSEIL ECONO!V!IQUE ET SOCIAL 

Les Etats membres suivants ont ete elus au cours de la 58eme 

session du Conseil Economique et Social aux organes suivants : 

8. COMMISSION DE STATISTIQUE : GHANA, KENYA 

9. COMMISSION DE LA POPULATION : GHANA, OUGANDA, SIERRA LEONE 

10. COMMISSION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL : LESOTHO, SIERRA LEONE 

11. COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME : LESOTHO, LIBYA, RWANDA 

12, COIVIMISS ION DE LA CONDITION DE LA FEJ\Jll'.IE : ETHIOPIE, TOGO 

13, COMl'llISSION DES STUPEFIANTS : KENYA, MADAGASCAR 

14. COMITE DU PROGRAMl':lE ET DE LA COORDINATION : KENYA, TANZANIE, 

OUGANDA 

15. COrAITE DE L'~ITATION, DE LA CONSTRUCTION ET DE LA PLANIFICATION : 

BURUNDI, TANZANIE 

16. COlViITE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE DU DEVELOPPEivJENT : 

EGYPTE, GHANA, MAROC, !VJAURITANIE, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

17. COr.JITE DE L'EXAMEN ET DE L'EVALUATION: OUGANDA, SENEGAL, TUNISIE 

18. CONSEIL D 1ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR L 1ENFANCE 

DAHOMEY, GUINEE 

19. PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPE!l'.iENT (PNUD) 

MALI, SIERRA LEONE, TUNISIE 

20. COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES 

ALGERIE, COTE D'IVOIRE, GABON, NIGERIA 



... -,., ;r· -, . 
:..,;, 

ORGANIZATION OF 
AFRICAN UNITY 

Secretariat 
P. 0. Bo.11 3243 _ 

CONSEIL DES MINISTRES .. 
25eme Session Ordinaire 

4-~jYI :.J..._,11 ~ 
~}-if-JI 

.-rtt" ·Y . ..,, 

KAMPALA, 18 au 25 Juille~~g\baba .'. 441 ._r-,!•1 

Annexe au Document CM/666 

ORGANISATION DE L 'UNIT!: 
A FRI CAINE 

Secretariat 
B P. 3243 

CM/656 ( ,>{)(\/) 
Annexe 1 . 

CANDIDATURES llFRICAINES PUX ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES 



Annexe au document CM/656 

CANDIDATURES AFRICAI NES AUX ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES 

CM/656 (XXV) 
Annexe 1-

Le Groupe africain au cours de ses reunions a retenu les ·. 
candidatures des Etats membres suivar.tf:! a'ux postes vacants pour la 

30eme session de 1 'Assembles gene:?:'ale q u 1:i.J •• soumet, pour approbatioh, 

au Conseil des l\'Ij_nist:!."es de l 'OUA : 

A - CANDIDATURES POUR LA 30eme SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

1 • VICE PRESIDENCE DE L 'ASSE!IIBLEE GENERALE 

KENYA, SENEGAL, TUiUSIE, ZAIRE 

. 2._ PRESIDENCE, VICE---PK8SIDENCE, RAl'PORTEUR DES GRANDES COl'rilliISSIONS 

Les negociations continuent au niveau des Groupes regionaux des 

Natioris Unies, 

-·-3~ CONSEIL DE SECUIG:TB LIBYA, DAHOMEY 

- -

. ". ALGERIE, NIGERIA, OUGANDA, TOGO, TUNISIE 

5. ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUS

TRIEL (ONUDI) 

C.AJ\llEROUN, HAUTE-VOLTA~ NIGERIA 

6. PROGRAlVIl'!iE DES N:f\.TIONS UNIE3 RELATIF A L'ENVIRONNEMENT (PNUE) 

... LIBERIA, OUGAl\'DA, REPUBI;IQUE CENTRAFRICAINE, RWANDA, SOMA.LIE, 

·TOGO 

1. CONSEIL ll'IONDIAL DE L' fl.I!Ih"F;HTATION 

Region de ivoues·G . Les -negocia tions continuent entre • . • 
TOGO ET lVIAURITANIE 

Region de l'Est . Les negociations continuent entre • • • 
SOliIALIE ET LESOTHO 

Region dcJ. Cer.i.tra RWANDA ... / 

\, 
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l3 .. 58eme SESSION DU CONSEIL ECONO!YIIQUE ET SOCIAL 
' 

Les Etats membres suivants ont ete elus au cours de la 58eme 

session du Conseil Economique et Social aux organes suivants : 

8. COM!llISSION·DE STATISTIQUE : GHANA, KENYA 

g, CO.MlViISSION DE LA POPULATION : GHANA, OUGANDA, SIERRA LEONE 

1 O. CO.Ml\USSION DU DEVELOPPE.MENT SOCIAL : LESOTHO, SIERRA LEONE 

11. COMMISSION DES DROITS DE L'HO!l/JNJE : LESOTHO, LIBYA, RWANDA 

12. COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEJ\'!ME : ETHIOPIE 1 TOGO 

13, COl\llMISSION DES STUPEFIANTS : KENYA, .MADAGASCAR 

14. COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION : KENYA, TANZANIE, 

OUGANDA 

15. COriiITE DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUbTION ET DE LA PLANIFICATION : 

BURuNnID TANkANIE 

16. COl.ViITE, DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE, DU DEVELOPPEMENT : 

EGYPTE 1 GHANA, l.ViAROC, lVfAURITANIE, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

17 • COMITE DE L'EXAlVIEN ET DE L'EVALUATION : OUGANDA, SENEGAL, TUNISIE 

18. CONSEIL D1AD.MINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR L1ENFANCE 

DAHOMEY, GUINEE 

19. PROGRAJVI!llE DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT (PNUD) 

MALI, SIERRA LEONE, TUNISIE 

20. COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES 

ALGERIE, COTE D'IVOIRE, GABON, NIGERIA 
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